PROCES VERBAL DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 03/07/2025
Convoqué le 27 juin 2025 le Conseil Municipal de la commune de Riotord s’est réuni en séance publique à Riotord dans la salle du conseil de la mairie, le jeudi 3 juillet 2025 à 20h sous la présidence de M. Guy PEYRARD (Maire).
Présents : Guy PEYRARD, Marilyne SOUTRENON, Michel BERNON, Mickaël CLUZEL, Céline BADIOU, Laurence BALLANDRAUX, Romain ROUCHON, Christine TEYSSIER, Pascale VALLET, Pauline VEROT, 
Excusés : Camille CHAPUIS (pouvoir donné à Laurence BALLANDRAUX)


      Hervé VIAL (pouvoir donné à Michel BERNON).


Absents : Dominique BERNON, Lucy BROCHIER, Hubert CELLE.
Secrétaire de Séance
M. le Maire précise qu’il convient pour le Conseil Municipal de désigner le secrétaire de la présente séance du Conseil Municipal.

Le Conseil Municipal désigne Mme Pascale VALLET, comme secrétaire de séance (décision unanime).
1-Approbation du procès-verbal  
M. le Maire après lecture du procès-verbal, indique qu’il convient pour le Conseil Municipal d’approuver le procès-verbal du Conseil Municipal du 10 avril 2025 ou d’indiquer les éventuelles modifications à y apporter.

Approbation du procès-verbal : Abstention : 2 -Contre : 0 -Pour : 10
Abstentions : L.Ballandraux ; C.Chapuis.
2-Demande de subventions
· Amendes de police 

Monsieur le Maire expose au conseil la répartition des recettes provenant du produit des amendes de police entre les communes de moins de 10 000 habitants. Il propose donc de solliciter une aide auprès du Département au titre de la répartition du produit des amendes de police pour l'opération revitalisation du Centre Bourg tranche 3 dont le coût prévisionnel est estimé à 708 863.07 € H.T.

Le montant de l’amende de police sera plafonné à 12 000 € 

Vote du conseil : Abstention : 0-Contre : 0 -Pour : 12
· Subvention Petites Villes de Demain 

Monsieur le Maire expose au conseil le besoin de réaliser une étude concernant notre signalétique et cela dans le cadre du programme petites villes de demain. Cette étude a pour objectif de permettre la mise en avant, par une signalétique adéquate, des principaux points d’intérêts de la commune (commerces, écoles, patrimoine de la commune…) et de permettre une harmonisation sur tout le territoire de HPVc. 
Le coût de l’étude est de 11 050.00 € HT 
Monsieur le Maire propose de faire une demande de subvention auprès de la Banque des Territoires pour cette étude à hauteur de 50 % du montant de l’étude soit 5 525.00 € HT.
Vote du conseil : Abstention : 0-Contre : 0 -Pour : 12
3- Cantine  
Monsieur le Maire expose le projet de modification du règlement intérieur de la cantine scolaire pour 2025/2026 suite à des dérives de plus en plus fréquentes notamment la dernière en date où 17 enfants non-inscrits se sont présentés à la cantine pour déjeuner. 
Les inscriptions devront dorénavant être faites avant le lundi 16h45 de la semaine précédente et les parents dont les enfants se présenteront à la cantine sans être inscrits se verront facturer le double du montant du repas soit 9.10 €.
Vote du conseil : Abstention : 0 -Contre : 0 -Pour : 12
4- Acquisitions immobilières 
Les deux acquisitions mentionnées ci-dessous font partie de l’îlot recensé dans le programme des Petites Villes de Demain (PVD) et dont le but est de procéder à sa réhabilitation. L’étude est réalisée par INGE43 et les subventions pour ce projet sont de l’ordre de 60 à 80 %.
a) Acquisition maison 2 Montée de la Calade à Riotord

Monsieur le Maire explique que Mme BROTTES Sylvie et M MANEVAL Alain s’engagent à céder la maison située au 2 montée de la Calade à la Commune de RIOTORD pour un euro symbolique et en contrepartie, la Commune de RIOTORD règlera les frais d’agence d’un montant de 1800 € et les frais de diagnostic d’un montant de 1045 €. Soit un total de 2845 €.

Vote du conseil : Abstention : 0-Contre : 0-Pour : 12
b) Acquisition maison NAIM 2 rue du Felletin à Riotord
Monsieur le Maire explique que Mr NAIM Mohamed s’engage à céder la maison située au 2 rue du Felletin 43220 RIOTORD pour un euro symbolique et en contrepartie, la Commune de RIOTORD règlera les frais de diagnostic.

Vote du conseil : Abstention : 0-Contre : 0-Pour : 12

5- transfert résultats assainissement à Haut-Pays du Velay Communauté
Monsieur le Maire explique au Conseil Municipal que suite à la reprise de la compétence de l’assainissement par Haut-Pays du Velay communauté nous devons rendre l’excédent à celle-ci.
Sachant que l’excédent de fonctionnement « assainissement » est de 51 871.79 € et le déficit d’investissement « assainissement » est de 35 174.68 €, le Conseil Municipal s’engage à reverser ces sommes à HPVc.  

Vote du conseil : Abstention : 0 -Contre : 0-Pour : 12
6- Subvention Ecole privée 
 Sur proposition de M. le Maire, le Conseil Municipal approuve le versement de la subvention d’un montant de 219,60 € (entrées piscine) à l’Association des Parents d’Elèves de l’Ecole Privée du Sacré-Cœur de Riotord.

Après discussion il sera demandé à l’Association pour la rentrée 2025 2026 de grouper les demandes liées aux dépenses d’entrées piscine.

Vote du conseil : Abstention : 0 -Contre : 0 -Pour : 12
7- Enquêtes Publiques  
Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal la demande de Monsieur SOUVIGNET Florent domicilié à RIOTORD (43220) 53 impasse de La Roche qui voudrait acquérir une portion du domaine public au lieu-dit « Impasse de la Roche située en limite des parcelles 164 et 169 de la section BV leur appartenant, et de la parcelle BV 170 appartenant à Mr LOPEZ Stéphane et Mme TERRIER Valérie.

Cette acquisition se ferait en échange d’une partie de la parcelle BV 98 et permettra aux usagers une meilleure circulation et une meilleure accessibilité aux maisons de la route de Sétoux.
M. le Maire fait circuler les plans concernant cette acquisition dont une partie est soumise à enquête publique.
M. le Maire demande l’autorisation de lancer cette enquête publique 
Vote du conseil : Abstention : 0 -Contre : 0-Pour : 12
8- Répartition des sièges au sein du Conseil Communautaire
M le Maire expose la nouvelle proposition de répartition des sièges au sein du Conseil Communautaire sous la forme d’un accord local par HPVC. Cet accord porterait le nombre total de sièges communautaires au nombre de 27 au lieu de 29 et pour la commune de Riotord au nombre de 4 au lieu de 3 sièges.
Vote du conseil : Abstention : 0 -Contre : 0-Pour : 12
9- Mise à disposition à titre gratuit de parcelles au SDIS de la Haute-Loire
M. le Maire explique qu’il s’agit simplement de régulariser la mise à disposition à titre gratuit au SDIS 43 des parcelles BW153 et BW44 occupées par les pompiers dont une partie correspond à leurs nouveaux locaux (vestiaires, sanitaires, salle).
Vote du conseil : Abstention : 0 -Contre : 0-Pour : 12
10- Revitalisation Centre-Bourg 
Point annulé
11- Décisions modificatives Budget Commune et Budget eau 
Monsieur le Maire explique que le but de ce virement de crédit de 40 750 € du budget Eau serait de réinjecter 34 500 € dans l’opération achat mini pelle et les autres montants dans les crédits suivants. Cette opération est possible grâce aux moins-values réalisées sur les différents chantiers Séguille Clavas Les Sétoux et Séguille.

	Désignation
	Dépenses
	Recettes

	
	Diminution de crédits
	Augmentation de crédits
	Diminution de crédits
	Augmentation de crédits

	INVESTISSEMENT
	
	
	
	

	Opération 41

AEP Les Sétoux
	15 000 €
	0 €
	0 €
	0 €

	Opération 44

Périmètre
	15 000 €
	0 €
	0 €
	0 €

	Opération 45

AEP Giorec
	8 000 €
	0 €
	0 €
	0 €

	Opération 47

AEP Séguille
	0 €
	4 000 €
	0 €
	 0 €

	Opération 48

AEP Sarcenas
	2 750 €
	0 €
	0 €
	0 €

	Opération 49

AEP Centre-Bourg
	0 €
	2 250 €
	0 €
	0 €

	Opération (50)

Achat mini-pelle
	0 €
	34 500 €
	0 €
	0 €

	TOTAL INVESTISSEMENT
	40 750 €
	40 750 €
	0 €
	0 €


Vote du conseil : Abstention : 0 -Contre : 0-Pour : 12
Monsieur le Maire explique que le but de ce virement de crédit de 28 475 € du budget Commune serait de réinjecter 14 000 € dans l’opération signalétique et 20 000 € dans l’opération renouvellement urbain rue du Felletin (maison Naïm). Ces opérations sont possibles en diminuant le budget alloué sur la tranche 3 revitalisation du Bourg. Pour information l’opération signalétique est subventionnée à hauteur de  5 525 €.
Cf tableau ci-après
Vote du conseil : Abstention : 0 -Contre : 0-Pour : 12

	Désignation
	Dépenses
	Recettes

	
	Diminution de crédits
	Augmentation de crédits
	Diminution de crédits
	Augmentation de crédits

	INVESTISSEMENT
	
	
	
	

	Opération 293

Signalétique
	0 €
	14 000 €
	0 €
	5 525 €

	Opération 386

Revitalisation Centre-Bourg tranche 3
	28 475 €
	0€
	0 €
	0 €

	Opération (391)

Renouvellement urbain
	0 €
	20 000 €
	0 €
	0 €

	TOTAL INVESTISSEMENT
	28 475 €
	34 000 €
	0 €
	5 525 €


12- Centre de loisirs et périscolaire
Monsieur le Maire explique qu’il s’agit de procéder à un avenant au contrat de la mise à disposition des bâtiments cour et jardin du centre de loisirs et périscolaire suite à la réhabilitation de cet ensemble par HPVc et de permettre la mise à disposition totale des parcelles BX 98 ET BX 199 ;
Vote du conseil : Abstention : 0 -Contre : 0-Pour : 12
La secrétaire de séance, Pascale Vallet
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